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Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le 
gouvernement ne nomme pas madame Vien à un autre 
poste, cette dernière sera réintégrée parmi le personnel 
du ministère de la Sécurité publique au traitement prévu 
à l’article 5.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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Gouvernement du Québec

Décret 1171-2021, 25 août 2021
C  la nomination d’un membre du conseil 
d’administration de la Commission des normes, de 
l’équité, de la santé et de la sécurité du travail

A   l’article 140 de la Loi sur la santé et 
la sécurité du travail (chapitre S-2.1) prévoit que la 
Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la 
sécurité du travail est administrée par un conseil d’admi-
nistration composé de quinze membres dont un président 
du conseil et chef de la direction;

A   l’article 141 de cette loi prévoit notam-
ment que les membres du conseil d’administration de la 
Commission sont nommés par le gouvernement et que 
sept membres sont choisis à partir des listes fournies par 
les associations syndicales les plus représentatives et 
sept autres membres à partir des listes fournies par les 
associations d’employeurs les plus représentatives;

A   l’article 144 de cette loi prévoit notam-
ment que les membres du conseil d’administration, autres 
que le président du conseil d’administration et chef de la 
direction, sont nommés pour au plus trois ans;

A   l’article 147 de la Loi sur la santé et la 
sécurité du travail prévoit notamment que les membres du 
conseil d’administration de la Commission demeurent en 
fonction, malgré l’expiration de leur mandat, jusqu’à ce 
qu’ils soient remplacés;

A   l’article 148 de cette loi prévoit notam-
ment qu’une vacance survenant au cours de la durée du 
mandat d’un membre du conseil d’administration de la 
Commission est comblée par le gouvernement conformé-
ment aux articles 141 à 144;

A   le premier alinéa de l’article 149 de 
cette loi prévoit notamment que le gouvernement fi xe 
le traitement et, s’il y a lieu, le traitement additionnel, 
les honoraires ou les allocations de chaque membre du 
conseil d’administration de la Commission de même que 
les indemnités auxquelles ils ont droit;

A   monsieur Alain Croteau a été nommé 
membre du conseil d’administration de la Commission des 
normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail 
par le décret numéro 24-2016 du 19 janvier 2016, qu’il a 
démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir 
à son remplacement;

A   les listes prévues à l’article 141 de la 
Loi sur la santé et la sécurité du travail ont été fournies 
par les associations concernées;

I   , en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre du Travail, de l’Emploi et de la 
Solidarité sociale :

Q  monsieur Dominic Lemieux, directeur québé-
cois, Syndicat des métallos, soit nommé membre du 
conseil d’administration de la Commission des normes, 
de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail pour un 
mandat de trois ans à compter des présentes, en rempla-
cement de monsieur Alain Croteau;

Q  le décret numéro 618-87 du 15 avril 1987 concer-
nant la rémunération des membres du conseil d’admi-
nistration de la Commission de la santé et de la sécurité 
du travail et les modifi cations qui pourront y être appor-
tées s’appliquent à monsieur Dominic Lemieux nommé 
membre du conseil d’administration de la Commission des 
normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail 
en vertu du présent décret.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O
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